
F01119P020010/10/201910/10/2019























NEXITY 

� Demande d’examen au cas par cas 
  3. Annexes obligatoires 

Réf : CEAUIF191353 / REAUIF03904 - 04 LTR / DN  30/07/2019 Page 9 

Bgp200/10 

Carte 1 : Localisation du projet au 1/25 000 (fond de plan Géoportail) 
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3.3 Annexe obligatoire n°3 : Prises de vues du site et de ses abords 

Un repérage a été effectué sur place le 22 mai 2019. 

La figure ci-après localise les prises de vue du site du projet, présentées au fil des pages suivantes. 

Figure 1 : Localisation des prises de vue du site 

Source : Fond de plan : photo aérienne Géoportail, annotations Burgeap 
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Photographie 1 : Vers le site, depuis le sud (avenue de Choisy) 
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Photographie 2 : Avenue de Choisy, vers le sud (direction de la gare RER de Villeneuve-Triage) 
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Photographie 3 : Vers le site, depuis le sud (avenue de Choisy) 

Le portail métallique et les deux maisons situées à gauche font partie de l’emprise du projet ; l’accès au site 
(chantier, puis voie de desserte) se fera à cet endroit, par l’avenue de Choisy. 

Photographie 4 : Bordure sud de l’emprise du projet. 



NEXITY 

� Demande d’examen au cas par cas 
  3. Annexes obligatoires 

Réf : CEAUIF191353 / REAUIF03904 - 04 LTR / DN  30/07/2019 Page 14 

Bgp200/10 

Photographie 5 : Bordure sud de l’emprise du projet. 

La vue est prise depuis le parking du supermarché « Istanbul ». 

Cette surface de vente est, à ce jour (juin 2019), encore en activité. 
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Photographie 6 : Accès sud-est au site 

Ce passage est situé entre l’arrière du supermarché (visible à gauche) et la voie ferrée, à droite. Cet accès ne 
sera pas utilisé dans le cadre du chantier. Il ne devrait faire l’aménagement que dans le cadre de projets 
ultérieurs. 

Photographie 7 : Le site, accès par le sud-est (lot C) 
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Photographie 8 : A l’est de la voie ferrée, vers le nord. 
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Photographie 9 : Le talus de la voie ferrée et la zone SNCF (à droite). 

Le site du projet se trouve à gauche de la vue, de l’autre côté des voies ferrées. 
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Photographie 10 : La zone de dépôt, site de la SNCF

Cette zone est située à l’est de la voie ferrée, elle est hors de vue du projet. 



NEXITY 

� Demande d’examen au cas par cas 
  3. Annexes obligatoires 

Réf : CEAUIF191353 / REAUIF03904 - 04 LTR / DN  30/07/2019 Page 19 

Bgp200/10 

Photographie 11 : La bordure du site, depuis l’est de la voie ferrée. 

La voie ferrée est en hauteur par rapport au projet : seul le haut des arbres de la zone péri-urbaine sont visibles 
de ce côté. 

Photographie 12 : Bordure de l’emprise au nord-ouest du projet, avenue de Choisy (1) 

En arrière-plan, un des immeubles de l’Office Public de l’Habitat (OPH) situés au nord du projet. 
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Photographie 13 : Bordure de l’emprise du projet, avenue de Choisy (2) 

Photographie 14 : Bordure de l’emprise du projet, avenue de Choisy (3) 

Le portail métallique, la maison murée et celle située sur sa gauche, font partie du projet. Tous ces éléments 
seront démolis. 
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Photographie 15 : Entrée ouest du site, depuis l’autre rive de l’avenue de Choisy) 

Photographie 16 : Accès nord-ouest du site par l’avenue de Choisy 
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Photographie 17 : Vue vers le site depuis le nord de l’avenue de Choisy. 

À gauche, la rangée d’arbres masque partiellement les immeubles de l’OPH. 

Photographie 18 : Le site, depuis les logement collectifs 

Au premier plan, les boxes sont sur l’emprise de la future voie d’accès. 
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Photographie 19 : L’arrière du site, depuis la bordure de l’aire de stationnement nord 

La limite du projet correspond au mur en briques (façade latérale du hangar à démolir). La rangée de boxes, 
sur la droite, appartient aux logements collectifs de l’OPH ; la création de la future voie d’accès nord du projet 
entraînera leur démolition pour faire place à la voie d’accès nord du projet. 

Photographie 20 : Bordure et accès nord du site 
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Photographie 21 : Vue vers le nord du site. 

Au premier plan, la zone de stationnement des résidents des logements collectifs de l’OPH (hors projet). 

Photographie 22 : Vue vers les immeubles au nord du site. 

Au premier plan, l’aire servant pour le stationnement des véhicules de résidents des logements collectifs de 
l’OPH, dont un des immeubles est visible à gauche. 
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Photographie 23 : Façade arrière du hangar à démolir 

Photographie 24 : Vue du site, partie nord 

Au premier plan, les amoncellements de déchets divers sont mêlés aux débris végétaux. 
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Photographie 25 : Intérieur du hangar, depuis une ouverture dans la façade arrière (1). 

Photographie 26 : Intérieur du hangar, depuis une ouverture dans la façade arrière (2). 
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Photographie 27 : Intérieur du hangar, depuis une ouverture dans la façade arrière (3). 

Photographie 28 : Vers la limite est du site 

La végétation masque partiellement le mur qui délimite le fond de l’emprise et la sépare de la voie SNCF. 
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Photographie 29 : Le terrain, près de l’entrée nord du site 

Photographie 30 : Le site vu depuis le sud-ouest (rue Amélie, auprès du bord de la Seine) 
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Photographie 31 : Vue vers le site (sud-est) depuis le chemin longeant les installations sportives. 

Le projet lui-même n’est pas visible depuis ce point de vue.  
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Figure 8 : Plan de masse (Lots A à E) 
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Figure 9 : Plan du rez-de-chaussée (Lots A à E) 
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Figure 10 : Insertion du projet dans la zone d’étude 
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Figure 11 : Coupe du bâtiment B 

(Source : Atelier CASTRO DENISSOF et ASSOCIES) 
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Figure 12 : Coupe transversale - sud 

(Source : Atelier CASTRO DENISSOF et ASSOCIES) 



NEXITY 

� Demande d’examen au cas par cas 
  3. Annexes obligatoires 

Réf : CEAUIF191353 / REAUIF03904 - 04 LTR / DN  30/07/2019 Page 44 

Bgp200/10 

Figure 13 : Coupe du lot E1 

(Source : Atelier CASTRO DENISSOF et ASSOCIES) 
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Figure 14 : Coupe des bâtiments A et B, au nord-ouest du site 



NEXITY 

� Demande d’examen au cas par cas 
  3. Annexes obligatoires 

Réf : CEAUIF191353 / REAUIF03904 - 04 LTR / DN  30/07/2019 Page 47 

Bgp200/10 

Figure 15 : Plan des abords du site du projet (vue large - fond de plan Géoportail) 
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Figure 16 : Plan des abords du site du projet (vue rapprochée - fond de plan Géoportail) 
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Carte 2 : Positionnement du projet par rapport au réseau Natura 2000


